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de 55 ans, soit 10 ans apres avoir fini son temps de service, il ne paie rien el sa
dette est prescrile. Quant aux ölrangers etablis en Suisse, on observera ä leur
egard, ä defaut de stipulations de traites, les prineipes de la reeiprocite.

L'impöt est payable dans le canlon du domicile. II se prescrit par dix ans. Les
parents sont responsables pour le paiement de l'impöt par leurs enfants mineurs
et par leurs descendanls majeurs, lorsque ceux-ci vivent sous leur öconomie. Ils
sont responsables du paiement de l'impöt sur les droits öventuels de leurs descendanls

majeurs lorsque ceux-ci ont leur propre menage.
La Conföderation a le droit de se faire representer aux Operations des commissions

de taxalion. Une commission de revision est instiluöe par le projet; eile
compte sept membres et deux suppleants, et son Organisation sera röglee par ie
Conseil federal. Le produit de l'impöt percu, suivant les dispositions du projet, est
evalue ä 2 millions dont la moilie revient aux cantons.

Telles sont les dispositions principales du projet qui va elre soumis ä l'Assemblee

fedörale. C'est la loi ancienne revue et amelioree ä beaucoup d'ögards.

-—r^Q.

BIBLIOGRAPHIE.
Reglements sur les exercices et evolutions des troupes ä pied en Italie, en Au-

triche et en Allemagne, traduits, resumes et annotes par Trutie de Vaucresson,
chef de bataillon au 2« zouaves. Limoges, 1875, 1 vol. in-8.

Cette publication de la Reunion dos officiers renferme des renseignements
pröcieux sur les trois armöes sus-indiquees, que l'auteur a recueillis en vue de faire
amöliorer les reglemenls de l'infanterie francaise. En livrant ses recherches ä la
publicitö il a rendu un bon service aux officiers s'interessant ä cetle entreprise.

« Je n'avais tout d'abord projele, dit l'auteur, que la traduclion du reglement
italien qui est, ä beaucoup d'ögards, Ires digne d'alienlion. Pour eviter des

longueurs inutiles, je me suis borne ä rösumer, sans m'aslreindre ä les traduire lit-
löralement, les passages n'ayant qu'un interet secondaire, ceux noiamment qui
sont relatifs aux details du maniement d'armes, des exercices gymnastiques, etc.

« Les parties ainsi rösumees sonl imprimees en caracteres plus fins que la
traduetion lillörale : cetle disposition permetlra au lecteur de les dislinguer facilement.

« La traduetion du reglement italien terminee, j'ai pense qu'il serait utile d'en

comparer les principales prescriplions avec celles des reglemenls aulrichien et
allemand. Mais je ne tardai pas ä remarquer que les noles consacrees ä cette
comparaison devenaient, ä vrai dire, la parlie la plus interessante de mon iravail; je
fus ainsi insensiblemenl entraine ä leur donner un giand developpement.

a C'est alors que je pris la resolution de joindre au reglement italien, non
plus de simples notes, mais un rösumö complet des reglemenls aulrichien cl
allemand.

« Je complötai ensuile le tout par des indications dötaillöes, donl je crois pouvoir

garantir l'exactilude, sur l'organisation et le service des troupes ä pied en
Italic, en Aulriche et en Allemagne. Enfin, j'y ajoutai des renseignements, que
je considere comme Ires imporlanls, sur les proprietes balistiques des armes ä feu

portatives actuellement en service dans les armees italienne, autrichienne, bavaroise

et prusienne
« Mon travail est uniquement une oeuvre de traduetion, de compilalion et de

mise en ordre : j'ai reuni en deux petits volumes, du formal habiluel de nos
theories, des renseignements que je crois de nature ä inlöresser un certain nombre
de mes camarades.

« Ce qui m'a surtout encouragö, c'est que l'ensemble des documents que j'ai
groupes, l'etude des prescriptions qu'ils conliennent, la comparaison des procedös

qu'ils preconisent, l'application des methodes d'inslruclion qu'ils developpenl,
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m'ont semble constiluer un cours complet de tactique, non pas de tactique specu-
lative, faisant de l'art ponr l'art, mais de celte tactique ölementaire, usuelle,
essentiellement pratique, que nous aurons ä appliquer sur les prochains champs de
balaille, et qui precise les moyens ä employer pour infliger ä l'ennemi plus de

pertes qu'on n'en subit soi-meme.
« J'ecris pour les sous-officiers, pour les officiers de troupe, pour les combattants.

J'ai essaye de faire ä leur usage une sorte de Manuel meritant d'elre intitule

: «Cours complet de tactique de combat appliquee. »
Assurement ce premier volume de M. le commandant de Vaucresson a bien

röpondu ä ce qu'on pouvait en altendre, et nous ne doulons pas qu'il n'en soit
de meme du second volume annonce.

Die Streitkräfte der europäischen Staaten,, übersichtlich dargestelt nach den
neuesten Quellen. Wien 1876. 1 vol. in-8. Prix, 1 fl. 60.

C'est ä la Societe des sciences mililaires de Vienne qu'on doit cel utile peti*
volume, lequel a un haul interet d'aclualile. 11 renferme rönumöralion precise et
dötaillöe des forces mililaires de la France, de la Turquie, de la Roumanie, du
Montenegro, de Ia Grece, de l'Italie, de la Russie, de PAllemagne. Nous regret-
lons do n'y pas renconlrer des indications analogues sur l'armee auslro-hongroise ;
le rösumö eüt öle plus complet et plus interessant pour les militaires europeens.

Nous reviendrons sur ce volume pour en faire connailre plus en detail quelques
pages, noiamment celles qui se rapportent ä la Russie et ä la Grece.

Manuel sur l'etude du terrain, Ia lecture des cartes et les reconnaissances, ä

l'usage des officiers d'infanterie et de cavalerie ; publie sur l'ordre du Departement

militaire fedöral par le bureau d'etat-major. Berne, decembre 1875.
1 broch. in-12.
On ne trouvait que dans un grand nombre d'ouvrages et fort eparpillees les

connaissances necessaires ä nos officiers en ce qui touche a l'ölude du lerrain et ä

la lecture des cartes. Nolre bureau d'ötal-major, et particulierement M. le
lieutenant-colonel Burnier, qui depuis longtemps enseigne celte branche avec
distinetion dans nos öcoles centrales, a ölabore sous le titre modeste de « Manuel »

tout un cours methodique et scientifique d'un haut interet. MM. les instrueteurs,
aussi bien que les eleves ont maintenant ä leur disposilion un sür guide pour
leurs etudes en la matiere. Peut-etre aurait-il pu etre plus elemenlaire et d'un
programme moins vasle, mais il esl pröferable qu'un livre de ce genre soit au-
dessus du niveau moyen plutöt qu'au-dessous. II stimulera d'aulant mieux le zele
des lecleurs sludieux. Nous ne pouvons donc que remercier vivement les auteurs
de ce volume et souhailer qu'il soil mis ä profit par tous nos officiers. Afin d'en
donner une plus juste idöe, et dans l'impossibilile de bienresumer un travail aussi

condense, nous en reproduisons ci-dessous l'introduction et la table des matieres :

« Dans le langage mililaire, dit l'introduction, l'expression terrain comprend
la surface de la terre avec tous les objets fixes qui la recouvrent, en tant que ces
objets ont quelque importance au point de vue mililaire.

L'etude du terrain consiste dans l'examen des diverses formes du sol el des

objels qui y adherenl en tenant compte de leur infiuence sur les Operations
militaires.

Les Operations militaires peuvent se classer dans trois categories bien distinetes:
Les mouvements (les marches),
Le combat et
Le repos;
Le terrain devra etre etudie au point de vue de son infiuence sur chaeune de

ces 3 Operations mililaires.
En outre, la force numerique et la naluro des diverses armes qui peuvent com-
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poser une Iroupe faisant varier 1'influence du terrain, il faudra peser les avanlages

et les inconvenienls qu'il pourra presenter suivanl le nombre ct la nature des
diverses unites tactiques qui peuvent elre appelöes ä y agir.

Le terrain changeanl ä chaque instant de forme el d'aspect, il est evident que
pour eviter les difficullös ou tirer parli des avantages qu'il peut presenter, il esi
indispensable d'en possöder d'avance une connaissance assez exaete. Aussi est-ce
un devoir sacre pour tout officier ou sous-officier de chercher par lous les moyens
ä sa porlee ä acquörir, en temps utile, loules les connaissances nöcessaires pour
pouvoir juger du lerrain et en tirer parti.

Bien que la meilleure maniere d'apprecier la valeur d'un terrain soit, sans con-
tredit, de le parcourir, si l'on n'avait en campagne que ce moyen ä sa disposition,

il serait le plus souvent impossible de se procurer les renseignements les

plus indispensables Le lemps nöcessaire fera le plus souvent döfaut, ou bien la

prösence de l'ennemi s'opposera ä loute elude; en outre, il sera tres rare de

trouver des points favorables d'oü la vue puisse embrasser tout un champ de

manoeuvres.

Enfin, en supposant möme qu'un officier soit parvenu ä se procurer par la simple

vue une connaissance exaete de toute la contree, celle connaissance sera de

peu d'ulilite pour l'armee, parce qu'etant personnelle, eile ne pourra pas se
communiquer facilement ä d'aulres.

Telles sont les raisons qui engagent les etals-majors de toules les armees ä

rassembler cn temps de paix les moyens de juger d'avance du lerrain; ces moyens
sont les cartes et les plans dont l'etude serl d'auxiliaire el de complömenl ä celle
du terrain.

Nous commencerons notre ötude par les donnees gönerales qu'il importe de

connaitre, afin de pouvoir eludier les diverses cartes, lelles que ies grandes
divisions geographiques du globe, les mesures de longueurs, de surfaces, les echelles
les plus usitees.

Nous passerons ensuite ä l'etude des cartes elles-mömes et du terrain qu'elles
representent en passant successivement en revue :

Comment les difförentes parties du lerrain se reconnaissent sur les diverses
carles

Quelles sont les donnöes que les carles fournissent pour le jugement du terrain
au point de vue militaire "?

Quelles sont les donnöes qu'il importerail de connaitre et qu'on ne trouve pas
sur les cartes?

Quels sont les moyens de complöter les connaissances acquises au moyen des

carles (reconnaissances, descriplions, statistiques, ele.):'
Nous profilerons de cette occasion pour traiter la nomenclature des diverses

formes du terrain et pour fixer une terminologie deslinöe ä donner une certaine
uniformite aux descriplions el aux rapporls militaires.

Nous terminerons par quelques notions historiques sur les cartes cn appuyanl
plus specialemenl sur la carle Dufour et les diverses publications qui eu sonl dö-
rivees. »

Notons que cetle derniere partie, la 5e, ne sera pas la moins interessante. Elle
sera publiee plus lard dans une brochure spöciale qui comprendra l'etude des
differents systernes de projection des cartes et des notions historiques sur les carles

suisses et etrangeres.
Quant aux quatre parties comprises dans le present volume, elles embrassent

les matieres ci-apres :

ITe partie. — Connaissances gönerales.
Chapitre Ier. — Notions generales de la geographie. § 1, grandes divisions de

la sphere Celeste. § 2, mouvemenl apparent du soleil. § 5, dimensions et mouvement

de la terre. § 4, grandes divisions de la surface lerrestre.



— 509 —

Chapitre II. — Notions scienlifiques generales. g 5, du Systeme metrique et de

quelques mesures encore en usage. $ 6, les echelles des cartes et des plans. § 7,
mesures des surfaces sur les differenles cartes. § 8, methode des plans colös ou
niveles.

IP partie. — Etude du terrain sur les cartes.
% 9, considerations gönerales.
Chapitre III. — Methode des courbes de niveau. % 10, thöorie generale des

courbes de niveau. §11, prescriptions pour l'emploi des courbes de niveau dans
les levös topographiques de la cartp. fedörale. § 12, ötude des formes du terrain
dans le sens horizontal. % 13, etude des formes du lerrain dans le sens de la

pente. % 14, gabaril des pentes. % 15, nomenclature et ötude des hauleurs au
point de vue taclique. § 16, elude des formes du lerrain dans une direction
quelconque.

Chapitre IV. — Methode des hachures ou des lignes de plus grande pente.
% 17, iheorie generale des hachures. % 18, de la lumiere appliquöe aux cartes.
§ 19, de la lumiere zenithale. § 20, lumiere oblique. § 21, autres manieres

d'exprimer le relief.
HP partie. — Plan de Situation et reconnaissances.

$ 22, croquis pour les reconnaissances.

Chapilre V. — Du regime des eaux. § 23, nomenclature et considerations
gönerales. § 24, des cours d'eau comme moyens do transport, § 25, des cours
d'eau comme lignes de defense ou obslacles. § 26, des lacs et eaux slagnantes.

Chapitre VI. — Des Communications. § 27, considerations generales. § 28,
des communicalions au point de vue technique, nomenclature. § 29, des
communicalions au point de vue tactique. § 50, des chemins de colonnes. § 51,
croquis pour les reconnaissances des routes, itinöraires. § 32, des chemins de fer.

Chapitre VII. — De la couverture du sol. $ 55, consideralions generales. % 34,
des lieux habites au point de vue du logement et de l'entretien des troupes. § 35,
des lieux habites au point de vue lactique. § 36, des cullures en gönerai. § 57,
reconnaissance des bois et forets.

lVe partie. — Orientation.
Chapitre VIII. — Orientation avec et sans carle. § 58, orientation avec la

carle. § 59, orienlalion au moyen du soleil. § 40, aulres moyens d'orientalion.
§ 41, orienlalion pendant la nuit.

CORRESPONDANCE
A lilre de renseignemenls pouvant avoir leur utilite touchant l'application de

divers poinls de la nouvelle Organisation militaire, nous croyons devoir reproduire
les letlres suivanles, adressöes ä deux journaux de la Suisse romande, par le
commandant de la 2e division d'armee, ä l'occasion d'appreciations ou de mentions de
la presse oü il se trouvait indireclement mis en scene :

A la rödaction du National suisse, ä la Chaux-de-Fonds.
Messieurs,

Permettez-moi de reclifier une erreur des articles « Queslions mililaires» que
vous avez publies ces jours-ci, articles qui seraienl certainement fort intöressanis
si l'auteur montrait un peu plus d'impartialilö dans ses jugemenls et connaissait
mieux la matiere qu'il prötend elucider.

Vous dites qu'il existerait un conllit enlre le Deparlement militaire födöral et
lous les divisionnaires, provenant de ce que ceux-ci pretendent au droit de punir
leurs subordonnös dans la vie civile. Cetle asserlion est, pource qui me concerne,
diametralement opposee ä la röalitö.

Sans doule j'ai du, charge de transmettre souvent des ordres ä des mililaires
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